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Article 7.02 
Mise à disposition du bâtiment 
Modifié par la Résolution 2015-II-3 

 
(1) Le transporteur met le bâtiment à la disposition de l'affréteur dans un standard de 

déchargement tel que la cargaison puisse être transportée et livrée sans subir de 
préjudices. En règle générale, ceci est le cas pour le standard de déchargement 
"cale balayée" ou "citerne asséchée" et lorsque le bâtiment est libre de tous résidus 
de manutention.  

 
(2) Un standard de déchargement supérieur ou un lavage peut être convenu au 

préalable par écrit. Une copie de cet accord doit être conservée à bord du bâtiment 
au moins jusqu'à ce que soit complétée l'attestation de déchargement après le 
déchargement et le nettoyage du bâtiment. . 

 
(3) Avec le démarrage des opérations de chargement, le bâtiment est considéré avoir 

été mis à disposition par le transporteur dans un état correspondant aux exigences 
prévues par les paragraphes 1 ou 2 ci-dessus. 

 
 

 

 

 


